
	Lettre III

	1. Explique ce qu’est le drill.

Répéter le même geste des centaines de fois pour qu’il devienne automatique.
2. Comment traite-t-on les soldats ? Donne un exemple.

Très mal, ils sont insultés et les sévices corporels sont courants (refus d’ordre, retard, erreurs).
3. Charles a-t-il une chance de devenir capitaine ?
Non, seuls les nobles ou quelques privilégiés peuvent grader. L’ascenseur social qui a pu fonctionner avant le XVIIIe siècle s’est bloqué.
4. Comment les recruteurs utilisent-ils le passé des Suisses pour inciter les jeunes à se lancer dans une carrière militaire?
On présente les mercenaires du XVIe siècle comme des héros faisant trembler les princes de toute l’Europe, malgré leurs origines paysannes. Ces bandes sont présentées comme des gens du peuple uni et égaux, libres. Il y a aussi l’aspect de l’enrichissement facile durant les campagnes.
5. Comment définirais-tu les mercenaires suisses du XVIe siècle ?
Une machine de guerre quasiment imbattable mais des soldats très violents et sans pitié.
6. Donne un exemple qui montre que les Suisses du XVIe siècle étaient très craints.

Ils sont craints partout, il suffit de dire qu’il y a des Suisses pour calmer une foule (exemples tirés du livre de François Walter (vol. 1) : 1494, Charles VIII défile à Rome avec des Suisses et c’est la panique totale dans la ville ; 1570 de jeunes Français déguisés en Suisses suffisent à stopper une révolte dans une ville du Dauphiné).
7. Où se trouve actuellement un corps de garde composé de Suisses ? A quand remonte-t-il ?

La garde pontificale au Vatican.  Fondée en 1506, par le pape Jules II.
8. Pourquoi Joseph se sent rejeté par la population ? Comment expliquer ce phénomène ?

Aucun civil ne parle avec lui car c’est un soldat suisse (donc considéré comme dangereux) et c’est un étranger.
9. Peux-tu faire un lien avec l’émigration actuelle ? Explique-le.

La peur de l’autre, le rejet du « corps étranger ».
10. Présente deux « avantages » des mercenaires du XVIe siècle par rapport à Joseph ?

Les campagnes sont courtes, il n’y a pas la vie de caserne, on peut s’enrichir grâce au pillage.
11. Cite deux maladies qui font des ravages parmi les soldats et présente-les brièvement (comment on les attrape, comment elles évoluent et ce qu’il en est aujourd’hui).

Typhus : Le typhus (du grec τuφος typhos: stupeur, torpeur) est le nom donné à un groupe de maladies similaires, graves pour l'homme. Il s'agit d'infections provoquées par les bactéries de la famille des Rickettsies. La Rickettsie sévit à l'état endémique chez les rongeurs qui lui servent d'hôte, y compris les souris et les rats, et est transmise aux humains par des acariens, des puces et des poux de corps. L'arthropode vecteur se développe plutôt là où les conditions d'hygiène sont déficientes, comme celles qu'on rencontre dans les prisons ou dans les camps de réfugiés, parmi les sans-abri ou, jusqu'au milieu du XXe siècle, dans les armées en campagne. Les symptômes communs à toutes les formes du typhus sont une fièvre qui peut atteindre 39 °C des maux de tête et un état d'hébétude et de stupeur (typhos). Dans les pays tropicaux, le typhus est souvent confondu avec la dengue. (Wikipédia)
Syphilis (appelé à l’époque mal de Naples): La syphilis (vulgairement appelée vérole) est une infection sexuellement transmissible contagieuse, due au tréponème pâle. Elle se manifeste par un chancre initial et par des atteintes viscérales et nerveuses tardives, certaines manifestations survenant plusieurs années après la contamination. (Wikipédia)
12. Jean provoque trois soucis chez son ami. Lesquels ?

Les prostituées (risque de maladie), l’emprunt d’argent au capitaine (risque de devoir prolonger son contrat pour rembourser, c’est une méthode souvent utilisée, nous le verrons dans une autre lettre), le jeu (qui provoque souvent un nouvel endettement). Ces trois risques font partie intégrante de la vie de ces soldats, souvent perdus et désespérés.
13. Que nous permet de comprendre le refus des congés de Joseph ?

Les soldats n’ont aucun droit.
14. A qui semble profiter le service mercenaire ?

Au canton et au capitaine qui lève des troupes. Même s’ils prennent un risque, une compagnie peut leur rapporter entre 15 % et 40 % de la mise de départ. Les cantons bénéficient quant à eux d’avantages avec le Royaume de France (argent et commerce). Pour des cantons comme Fribourg, les rentrées d’argent dues au service mercenaire occupent une place énorme dans le budget annuel. Beaucoup des embellissements de la ville ont été financés avec cet argent (exemple : le Marché aux poissons). Bref, beaucoup de monde profite, mais pas le soldat…
15. En t’appuyant sur cette lettre, quel est ton avis concernant le service mercenaire ?
Cette fois on voit tout le négatif de la vie de caserne et le décalage entre la réalité et les paroles des recruteurs. A ce moment-là, beaucoup d’hommes ont l’impression de s’être fait avoir.
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